
REPUBLIQUE POPUL\IRE REVOLUTIONNAIRE DE GUINEE 
Travail-Justice-Solidarité 

CABINET DU PREMIER MINISTRE 
CHAnGE DU PIAN Er DE LA STA'l'ISTIQUE 

DIRECTION GENER.\LE DU P1I\N ET DE Ltl STATISTIQUE 
BUREAU N.'\.TIONAL DU lŒcrnSEMENT 

COMITE NATIONAL DU RECENSEMENT 

RECENSEHENT GENEHAL 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 
ET DE LA SECURITE 

DE 11\ POPUL\TION ET DE L 'lL'\.BITAT 1982 
(Prescrit par le Décret 272/PRG/79 du 12 Juillet 1979) 

DOCUHENT RGPH 4 

HANUEL D'INSTRUCTIONS AUX CHEFS D'EI!UIPE 

P!~OJEr GUI/77/P01 



o 

AV.'\NT PROPOS 

CIL\PITRE l 

PROGRMU1E DES TM VAUX A EXECUTER . . 

A. . . .............. ....••.•..• ~ .......•...••..••.•.•. 

B. PREPA.liATION DU D~\~OI\fi3r~·Œ!'-;T P •••••••••• 0 •••• ct 0 ......... 0 ••••• 

a) Contact avec les Autoritéo politico-adJinistratives .09 •• 

b) Reconnaiosance dao Zoneo de Dénombrement, •••••••••••••• 0 .. 

c) Autres tâches du Ch~: d'équipe •• O ••••••• D ••••••••••••••• 

D. VERIFICATION ET REHISE DES DOCUl·iENTS •..•• 0.0 ••••••• 0 ......... . 

CI-L'.PITRE II 

I!,0LE DU CHZF D 'EQUIPE :r)::~ND.'\l:T L 'r;ECUTION DU DENOMBRE!1ENT 

A. TIISTRUCTIONS GElfERll.LES ~.oo.r •• Q.~ •.•.• e.G •••• O ••••• Qo.O.O ••• 

C. r..,\ VEILLE DU JOun DU DEtWM!3IŒ!·1Flil'T •••• 0 ...................... . 

D • CONTROLE DURANT LES TROI':; l''REivtIERS Jotrr..s DU DENOMBREHENT ••• 

E. CONTROLE DURi'\l'rr U SUITE .JU.SQU'AUX TROIS DERNIERS JOUF,S DU 
nmOrmREfm.fT . CIl ........ ., t Q 0 •• Go .. 0 ., ~ III> ••••••••••• 0> 0 •••••• ct • 00 CIl ,. 0lio • 

F. CmTTROLE DURANT LES TROI:3 DEI\NIEP.s JOURS DU DmOMBREMENT ••• 

nAPPORT GENERAI, SUCCI!~T DU CIŒF D 'BlUIPE 

PAGES VIERGES 

Paragraphes 

1 2 

3 - 8 
3 - 4 
5 - 6 
7 - 8 

9 - 12 

13 - 17 

18 

19 

20 - 21 

22 - 24 

25 - 31 

32 - 33 

--



--...... 

'. 

AVANT PROPOS 

Ln p!'0sente br:)chu:cc est intit1.:1ée ~ ·ï1.-.munl 
d'instruction.:; aux '.::hofr; d' équipe", document RGPH Lr. 
Elle 11 pour but de préciser les points les plus irn·· 
portante que 10 Chef di équipe du Recensement Général 
cie la ?opulati0!1 et rlc l :Habitat doit connaître pour 
mieux on cadrer et contrôlur les Agent8 recenseurs 
placos sm~,-, sa responsabilité durant toute la période 
du dénoI!1brement. 

Son ét:.lde ne peut int€::-v~mir qu 'n.p~ès avoir 
parfo.itcment acsinilô le d.ocument de base RGPH. 3 

"Manuèl d.:'~.age.!\t~B" 

" 
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CHAPITRE l 

PROGRAHt1E DES TM VAUX A EXECUTER 

A 0 GENERALITES 

1. Le chef d'équipe (CE) a t~~ rôle important à jouer dans la réalisation 
du Recensement. Les tûches qui lui incombent sont nombreuses et varibes. 
Il est le principal responsable dar~ sa Zone .de Contrôle (ZC) qui comprend 
en général 3 à 5 Zones de Dénombrement (ZD)o Il doit assurer sous la 
supervision du Contrôleur IVorgani&~tion et l'exécution de tous les 
travaux relatifs au Recensement Général de la Population et de l'Habitat 
(RGPH) dans sa ZC. 

2. Au cours de la formation des Agents recenseurs (AR), les CE ont 
appris les éléments de base du RGPH figurant dans le docuoent RGPH 3 
l1Manuel dl instructions aux agents recenseurs" de la même manière que les 
AR. Ils ont ainsi vu de façon concrète les difficultés et les réactions 
de ces dorniers, ce qui·devrait leur pe~ettre de mieux les encadrer et 
contrôler dura.~t le Re~nser.Jent. TJes CE doivent assurer di verses opéra­
tions au cours des-troi~8es~Bàiv.antes : 

- préparation du dénombrement 

-.exécution du ùénombrenent 

- vérification et remisè des dOCUi!lent:::; 

Bo PREPARii.TION DU D~roMBREHEHT 

a) Contact a-vec les Autorités m>l-itico-administràtives 

3. Avant le début des opérations du ciénombrement, chaque CE est installé 
dans sa ZC par son Contrôleur et un membre du Comité Directeur qui le 
présentent aux Autorités 10calez (~faires) Chefs de Secteurs~.,) en leur 
signifiant qu'il ed bien le chef dirE;:ct des AR. Ceux-ci doivent passer de 
maison en maison pour recueillir leG renseignements qui figurent sur le 
questionnaire. Le CE présente ses lU~ aux Autorités localc3 dès leurLmisc:'..en 
place sur le terrai:1. 

l~. C1est au cours de ce contact: que 16.'5 objectifs du Recensement dOÎ'rent 
être portés à la ccnnD.issance des Autorités locales auxquelles il sera 
demandé (si ce ~lest déja fait aupara~~t) de prendre toutes les disposi­
tions utiles (hébergenent, nourriture, sensibilisation des militants, 
etc ••• ) pour U..Tl dénombrement correct de la population, de leur ressort. 

b) ReconnaiGG~~ce des Zonee de D&nonbre~ent 

5. Cette opération est la première étape technique des travaux d'exécu-
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t ion du dénombrement. :Sile :j' effectue ZD par zn par chacun des AR concernés 
avec le Haire ou son représentant. Eile consiste essentiellement à parcou­
rir la limite ùe la ZO tracée sur la carte, sachant que toute localito 
incluse à l'intérieur doit être recensée. .. Sur -la carlet figurent toutes les 
localités, mais il est possible qu1elle comporte . une erreur ou omission 
qu Cil convient de rectifier: séance tena!lt.e •. DéU;LS tous les cas, la parti­
cipation du responsable politico-administratif pemet de s'assurer une 
connaissance parfaite de chacune des ZO. 

6. En fonction de la configuration des voies d'accès,. le CE fix~pour 
chaque AR le point de départ (première ljcalité à recenser), l'itinéraire 
(ordre de recensement), le ~rogranme gé~éral et le programme journalier~ 
Ceci revient à découper la ZD de chaque .\R en blocs et à faire correspon­
dre à çhaque bloc une date de passage. 

c) Autres tâches d"..l Chef d'équipe 

7. Il doit vérifier les documents de travail que lui remet le Contrôleur· 
A son tour, il supervi3e et contrôle la distribution des documents entre 
les AR de ca ZC. 

8. Il der.la.nde au Maire ct aux 3.utres reE'ponsables du Pouvoir Révolution­
naire Local (PRL) de prête.!' tout concours possible pour Msurer l'héber­
gement ct le déplacement des ;\R. 

C. EXECUTION DU DEllOHBRJENT 

9. Le G'E doit être en. contact permanent. avec le Contrôleur et particu­
lièrement avec les ~R, afin de les aider à résoudre diverses difficultés 
inévitables, telle" qüe hébergement, déplacenent, contact avec la popu­
lation recensée, réticenccc de certainG enquêtés, etc ••• 

10. Au cours de l'exécution du dénoübrement, il doit contrôler le travail 
des AR pour s. asBUrCr qu 'fluet _ ofioctué d.'"tlIle ?.fClÇO:O.:t1oinplètCJ et 'AM sfni­
sante, car quelle qU0 .soit l'aptitude des AJ.~, il Y :l toujours des erreurs 
sur les questionnaires remplis. Il doit veiller tout particulièrement ~ 
ce que le travail des ùï; J.: ..... i soit renis- chaq'.le jour. 

11. Danz le cas dr~~e d~failla~ce de l'l\R (maladie, accident, abandon, 
etc ••• ), il faudra procéder imm6diatement Ù son ~e~placement et en 
infonner le Cor.trôleur .. 

12. Le CE doit rendre compte r0gulière~ent au Contrôleur de l'état 
d'avancement de::; travaux, ch: toutes les difficultés rencontrées"st de 
toutes les infractions graves cOr.Jmiseo éventuelleoent. 

D. VERIFIC,\'rION f.T RE:lISE DES DOCUl1ENTS 

13. Il convient do prècisnr que le travail du CE ne s'arrête pas au 
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dernier jour ~u d6no~bre~ent r: COntlnUc j~s~u'â l~ rcnise co~pl~tc au 
Contrôleur de tous les è.oClt~8ntc du Recensement, Il doj t. : 

- v~rifier que' ous l8~ docu~entc, nota~~ent les questionnaires ct 
les ':)ordercaux de bât il:lCnt s et dl': nénages reMplis, cor:l::le vierges 
lu~ ont ~t~ rendus par les ~R. 

- cont.!'ôler de nouv~a'C. CC[~ doc'.1r:1ents ot s'assurer que l'inÎor::1a­
tian est co~plète ct correcte, 

En cas d'crrcur:3 ou or.:Î.;3sionG, il (lenande n l'AR d'y apporter des 
corrections ad&quatcs. 

14. ~ la fn des trnva~x ~0 j~no~b~er:1cnt, 10 CE dcit ~tablir en dou­
ble excI:1plaires le j0CUt'lCr,t EGPH 2 bis I:Cer;~iticat de dcc!:arge" bagcs 
26 et 27 du 1I30rderer-l.U de btU;inK'nl;s et de n&n~t~cG'i de chaq\:e AR) ct les 
faire ·fiser par son Cont rôlollr Il détachera le pre:'lier cert i ficnt 
(page 27) ~iUiV.:1!1t le!; ':)oi~,-l.;illéG ct le rer.1ef;!;ra er.suLe:1 l:AR qui doit 
le ,?r&5er.ter a'.1 1"03P0:1::;',b"'..;:: au ;,:c.:::er.!: de 13. paye évent uolle c Il doit 
laisser le d.:mxi01:1e certiEc<_t (-oe,,!e 23) dél~~::; le doc~::lent RG?H 2 !)our 
le contrôle, 

15. !.vnnt de riidiger 001: l'npport ü'&:1é:::-'ü [j',lccint :3Ul' le déroulement 
des opérnt ions d',t Rec0;"se::~e!:;; (p:,:;ec 10 ct '1~ du p:::-é3ent :>:ar .. uel), le CE 
doit étnoli"i '~ool:"l 10, li -:Le ':'c:; ;,l: o.vec 1:1. po?~lCtt ia;: recen;::ée par W 
cl 1: int ,Sricur::e [,;',\ ~',l (1):tcclO)'i :~1\rt 1.1' ':lu dOC'.l118n, RGPir 2 : "Bor­
dereau de oâti1cnLs et (~r~ :'1(.) aGo::;iI ,le G}:o,que HH_ 

160 En ce qt:,i CCl1c(~r!:(' 1', --:'0~;t'l'tt ic', rC;'cn",~e, 1(:, Sr: se repcrt er::>, :l ln 
dernière li~r.e :'':'ctnl" ci:;. ';1:::'01<:,,',;, r6c:l~iL;lntif '-'-es r'~::;ult;'.ts ÙU 

~ecenser.1Cnt t, (~~3.ge 2:') l:~) :,)cumc:·,'; "CE{' 2 .je c:laq1J.e .'lli> Il effectucrC\. 
en:,mite le:, totaux cie:.; coJ.,oJ::,e~' (1) ;', 0) ['01.11' obtenir le total gÉ:néro.l 
de la populat ion rcccnr;;:E' ~XU' :,oxc ct ~)ar :::t~L ut de rÉ:sidence dans .so­
ze. Danr: le cadre d1J. c::>ntl'01e, il :nut :10ter qt:c le :lOr:1brü inscrit ùrms 
lu color.n.-:- (1) : "Tot:,] 'r".:- .1"",,;X :-cxo;:;" ::Jt'it êtC0 022:3.1 .~ 1", .so!:' .. r:tc :le 
ceux contenus clar,;:: le::; col·::".':CG : ,-) . "TetaI (i;; ccxo :1usc'J.lir.!I et 
(6) : "l'otC\.l ,".1 sexe :··~)1i:l::.::' ~. 'ai::'lc'.u's le r.oMbre i.nscrit Jan.:; la 
colonne (~) doit être- éGal A, 10.. ,;om:::e d.e COllX co~ter.uG <lm1G lec trois 
colonneG (3), (4) ct (~;), t!l;;(~.L,; que le n')I;1Cl'C inscrit c:ans la colvnne 
(6) doit être ôgal i't 1;.::. sa::::::€: (ic: ceè:X cord;r::r,ls dans les trois colonnes 
(7), (8) 0t (9L 

17. Enfin, une lOt::, le. v[ri !~jc[.l;i,.J;~ Je:3 ,JOCU:licnts terminée, le CE: les 
classe et le:'! range :1f t!1:.-.' le~; ~~D.cocl:es cOl'rc!':pondantc:-3 ,\ chaque ZD, puis 
les renet personnellcncnt 2..'J. Cont rôleur 8!, t:ïé1'.10 tC!7I')s que son IIHanuel 
dlinstructior,~3 aux c'~e!'!" C1'?;:üre". Cette rer:li:::e est effectuée contre' u::e 
décharge après uJ:e !,cçO::!~C~:ï .. ~:ë;::t.~,CC co!:i;rQdictoil'e, ;\ ce :1o:::e!:t là, le 
travail t,U :~e::;en:;:;e"!enL est tien ~;nr:!i::-2c rot;r le Che: J' éq'J,ipe. 
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CHAPITPE II 

A. INSTRUCTIONS GIHEP,ALES 

18. Pendant la période d'exécution du dénombrement, le CE suit de près 
les travaux des AR placés sous sa responsabilité. Il tient Q jour l'état 
d'avancement def> tra.vaux cie c!1::tcun nfH'; AR, en ne perdant pas do VUàr.los,~ 

~iB~pointe~ëUivunts : 

a) .. Obligatiori des A~nts T,~<?~~~. 

l'AR ne doit j.::unais manquer de moyens nécessaires à l'exécu­
tion de oon t~avail (questionnaire, stylo à bille, etco •• ) 

- l'AR ne d0it ras slabsentercturant la période du dénom­
brewcnt 

l'AR doit :30 CCI:1port cr correct ornent à l'égard des respon­
sables et nilito.nti:i. 

- l'AR ne d'Îit Yl~lier r1.ucune hc.bitation, aucun ménage, 
aucune perSCrl:1(: 0 

c) Q~~lj.té des 1:..eE~:..<-:.~.@Cr:~J1t8 ~<?!lcilliG 

- l'AR doit D.-9pl~.(per st::::-icter.lent et c~rrectement les ins­
tructions fig:l:c~nt daUG 1<: ;'!-1anuel dl instructions aux 
agents recer..sC~L·S;'! docu:r;Cl:t RGHi ;; j 

- l :A ... -q doit oot011Ïr les bonnes réponses à toutes les questions. 

19. A partir du jour ",TI! du Rccen.:w!:1cnt, la collectE' des renseignements 
par les AR sc déroule SOUG la res!)o~sabilit6 exclusive du CE. Il doit 
tout faire pour aG;;~rer l~ bonne exécution de l'opération. Il peut, si 
cela slavère nécessaire, con:3ulter Bon Contrôle~r ou demander l'inter­
vent ion deoS !tut ori tés locale[-, (l.\)ï.lm<:ndant cl 1 Arrondisse~ent et Comité 
Directeur) • 

c. LA VEIUE DU JOU!~ DU m}JOH!3~H8NT 

20. A la veille du jOUl' 'i.l.~ Géno::1bre~cnt, le CE doit remettre ù chacun 
des AR de sa ZC, la sacoc1,.,: corresponè.a:1t e à sa ZD. Pour ce faire, il 
remplit la page 4 du document RGPi-I 2 : l'Bordereau de bâtiments et de 
ménages" pour vérifier 151' la distribution des documents est correcte. 
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21. Il convient de rappeler au CE qu'avant la veille de l'opéra­
tion, les AR doivent dffectuer avec lui une reconnaissance précise 
sur le terrain d0S limites de leur ZD pour ne pas dépasser ou en 
oublier une partie .. L'exhaustivité du dénombrement dépend largement 
de cette consigneo 

D. CONTROLE DURANT LES TROIS PREr-IIERS JOURS DU DENOMBREMENT 

22. Durant la pr€.12ière journée qui est très importante pour lJi.t,~ 
suite des travaux, le CE doit visiter autant que possible tous/AR de 
sa ZC. Il examinera au fur et à mesure le travail de chacun d'eux et 
redressera immédiatement si nécessaire les principales erreurs com­
mises dans le remplissage du questionnaireo Ces erreurs pourraiBRt 
~tre la dénomiilation des données coneernant la localisation géogra­
phique du ménage(partie 1: "Localisation" à la 1ère page du ques­
tionnaire), ou certaines questions évidentes telles que le lien de 
parenté: col(3), le sexe: col(4), l'état matrimonial: col(8),etcouo 
23. Durant los deuxième· et troisième journées, le CE visitera en 
une demi-journéo deux ou trois AR au maxi~um et prendra tout le 
temps nécessai:r.] pour sni vre de près ce qui ont commis le plus d' er­
reurso 
24. A la fin de la t:.:-oisième journée, il est en mesure de juger la 
capacité de tou: ses AR et reconnaître ainsi les plus faibles, afin 
de les aider d' t:.:-.:.e maniô:.:'e plus éfficace dans l'accomplissement de 
leur t~cheo 

CONTROLE DURAHT L'\. SUITE JUSQU 1 AUX TROIS DERNIERS JOURS DU 
DENOfilllMWfrIl 

25. Durant toute la suite du dénombrement, il devra accorder l'at­
tention particulière aœ: AR les moins aptes et les suivre dans leur 
tournée pour redresser sur place les erreurs. 
26. Au cours dos visites rendues atu ménages pendant la journée, 
le CE fait le tour des hameaux ou des villages et vérifie si toutes 
les habitations ot les ménages ont été recensés .. Il demande ensuite 
le nombre de personnes pour les comparer avec celui obtenu par l'AR. 
27. Le soir il vérifie d'abord le travail des AR faibles qui n'ont 
pas été contr~lés sur 10 terrain, ensuite un questio~~aire sur cinq 
des autres AR .. Pour cela, le CE dispose de cinq pages vierges qui se 
trouvent à la fin de ce manuel où il note toutes les erreurs graves 
et les références du ménage en vue d'un retour sur le terrain pour 
apporter les corrections appropriées. 
28. Le CE vérifie que toutes les instructions données aux AR pour 
remplir le questionnaire ont &té effectivement suivies(revoir parti­
culièrement le c:lapi tre VI "Comment remplir la Feuille de Ménage et 
Unité d'habitat::"J::l" du Nanuel d'instructions aux Agents Recenseurs"). 



Par exem,le, pour: 

la cQlom1e (2) = "Prénoms et NO:;1;; \ yoir si la première personne 
inscrite est bien le chef do ménage €!t si leG autres personnes 
sont dans llordre indiqué suiv~t les inBtruCtions ; 

- la colOIUle (14) : 'lDiplômei:,inscrire un ,hp).ô:1e pour un ir.dividu 
qui n!;:). jamais fréquenté une école, colonrui (12) serait une erreur 

J - et co •• 1 

1 
29. Le CE doit s'assurer que les i~ormations fequisos pour toute:--per­
sonne recencée ont été obtenues. }<:;n d'o.utros'~cs~~1iue'-tQu~cG~,lcs-colonncs 
qui sont l"usceptibles de contenir nI". rmlsci[perr,knt sont effectivement 
rempli CG " '3n p<l:"ticulier, cclui-c:i, doit être :iJI3crit trGs lisiblement sur 
le questionnaire, Par exemple, un 'yi iTI2,1 écrft J?ou:~ré). être lu pour un 
il81. ou lm ::r)il. i 

, . 
30 > IJe CE confront e au moine deu~:: cara ~t brint iquec cl' un même individu 
p01~r véri fier leur' vraisseoblanco ' •. C'est l~ cas de l'â.gc ,d'un meï.:bre d~ 
T:1éna5e,.oo~o!l.lle'(6).cômparé·à:..son,:étàt r.:ati-imonial, colonne (8) et à sa 
fréquenta.tion scolaire, colonne (12). Il serait pal' l'!:;:c::Jple anomal de 
'loir an enfa!'~t de 7 am', déclaré -;Jnri5 avec ur. r:.i veau du 2è;ne cycle. De 
même, il sarnit illosique do voir lC;j colonne;.; (16), (1'07) et (18) 
relatives a.ux cara,\.:térj.stiques éconol;!iCl1Ù)::; d'un individn re:::plies pour 
les personnes telles que ; t:1énagèr0, 61,~vc ou 5tudia.nt, retraité et 
handicapÉ:. 

31. Par conséquent, un quectior~'1air'c ~e ~,era acce~té que lorsque son 
contenu est bie!'. lisible et qu'il ne co~:porte at1.Cunc erreur. 

F. CONTROLE DURANT LES TROIB DEmH~:::~ JOt7S DU Pl-JCENSEi1ENT . 
32. TroiG jours avant la nn du' ~éno;:;br~r:lent, le :::~; donne l'ordre aux 
AR de !Jrocéder au recensemcmt dep nénasec absents, l'Ôr.1C si les renseigne­
nenta doivent être recuûillis a~près dc;) voisi~5 (revoir le paragraphe 
75 du Il~fanuel d:instructions aux a~cnt;:: recenseurs:;). 

33. T,El C~E effectue une reV'J.e génôr"'J.lc j.OUi: 1;oir c..p!lroximativenent le 
nombre de !:1ônages qui resten~ à dôno~::b:t'e!' .1)a.r zn. Conpte tenu du fait que 
les ::lénage!:' absents doivent prendre 'tU moins troie fois plus de ter.lps que 
les ~utre3, le CE orgru-.ise ),.e trav.::d.l de: G:I:'!.CU:1 cles AR pour qu'il puisse 
rece!l..Ser tous leG ménages C!.lii ro.::tent à vinitcr. Da.'1R le cas où plusieurû 
.I\.R ont ter:.iinÉ: leur ZD, :LI !lcs 2.ffecter~·J. :'::~~-3diatùr:lent aux ZD on retard. 
Si ces reto.rd.'3 sont i!lr!)ort,ânt~;, i.l doit inî"rr.:er aussitôt le Contrôleur 
qui prendrQ des mesure:;; n.~ces8a:i.res. Dar,,;, t OG.S les cas, le dénonbrement 
ne peut se ;;-1.'olonger au~elà du quinzi&w0 jO'.lr" 

t' 
1. 
" 

1 
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i 
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DOCUTIZNT RGFH 4- 3is 
PREIIIER CEHTIFICAT DE DECHARGE 

(à conserver dans ce m[U1uel) 

o 0 a Q ft 0 0 n ~ a ~ 0 0 Q C 0 0 0 0 0 • 0 u 0 0 0 0 c no. 

o 0 ~ 0 0 u Con 000 ~ G 0 0 ft 0 000 U 0 e 0 ~ 0 ~ 0 ~ 0 

! 1 

J .. C" . ' e reconnaJ.s avoJ.r reçu du 11ef d c~uJ.pe:ooo""o,,~oooooo.oooo 

Je certifie avoir fait tous les contrôles nécessaires sur 
les renseignel.,ents établis par cc cl:e,f dl ôquipe dans le tableau 
ci-dessous: 

--------~~--.~--------. ---------------------------! 
LISTE DES AGENTS RECENSEUHS! 0d ! n e 

-~---------------------------~ !-------------------------------------
POPULATION RECSNSEE PAR ZD 

!la ZD LES 1 SE'LE r'JASCULIH(I1)! S" FEI"IININ(F) 
! !DEUX ! --,+1------Prénoms et Norr.s 
! (, !SEXillTTAL! P J\! V!TTAI! P ! A 1 V 

-----.----~!---!!---+! -+--~--~ ! ! 1 
(a) (b) L(O)! (1)! (2)! (3)! (4)!5! (6) (7)!(8) !(9) 

--- - ! - ! ! --!----!- !! ! ! ! 
1 ! ! ! ! ! ! !! ! ! 

-- !--------------------------~----~---- !---- !---- !---- !-~- -~---~---~---
1 1 1 1 l , 1 r 1 1 1 2 . . . . . . .. . . . 

--~--------------------------~----~----~----~----~-----!-4---~---~---~---
-3 ! ! ! ! ! ! !! ! ! ! 
--~--------------------------~----~----~----~----~---~-~-~~--~-~-~---~---

4 ! '!!! . ! ! ! 
--~--------------------------~----~----~----~-_._-~----~-~---~---~---~---

5! ! ! ! 
--~------------.---------------~----~----_!---.-_!--.-.. --~----~-_l---_l---_l---_l---

6 ! ! ! 
--_l--------------------------~----~----_!----_l----_l----~-_l---_!---_!---_l---

TOTAL D3 LA ZOlŒ DE CO=-;TROLE(ZC) ! ! 

Date et si~nature 
du Controleur 

Prénon et i~oI.'lS 

o • 000 0 0 ~ ft ft 0 0 ft 0 0 0 a 0 ~ ft. ~ 

! ! ! ---------.--------.------
D3.te et signature 
cl'.;' Chef d' équipe 



RAPPORT GENERAL SUCCINT DU C}ŒF ~t~QurPE 

.0 0000 0 0 0 ID n 0 ID 0 a e 0 0 0000 0 a 0 0 0 000 060 0 00 0 0 0 0 0 0 00000·0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 •• 

a 0 d 0 0 0 0 0 0 0 0 0 • 000 0 000 0 0 0 000 0 0 G 0 0 • 0 0 0 0 0 000 0 0 0 0 0 000 0 0 0 0 • G 0 0 0 00. 

.00 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 000 0 0 0 0 0 0 0 ft 0 0 0 0 0 0 0 000 0 0 0 0 0 0 0 000 0 a 0 0 0 0 0 0 000 0 0 

000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 000 0 0 000 0 0 0 0 0 0 000 ft 0 0 0 0 004 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 a 000 0 0 e 

.00 0 0 0 0 0 0 Q • 0 0 0 a 0 0 0 000 0 000 0 0 0 0 0 0 ft 0 0 0 0 Q 000 000 000 0 Q 000 000 0 0 0 0 0 0 

ô 000 0 0 0 0 0 0 000 ft 0 0 0 0 Q 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 000 0 0 0 000 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 • 0 Q 

o 0 0 0 0 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 n 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 U 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

o 0 0 0 0 0 0 ~ 0 0 0 0 0 0 000 000 0 0 0 000 000 0 0 000 0 0 0 0 0 0 u 0 0 0 0 0 0 0 0 000 0 0 0 0 0 00. 

o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 n 0 a 0 0 0 0 0 0 II) 0 0 0 ID (1 0 ~ 0 0 ft b C) 10 0 " ID 0 0 0 0 0 (li 0 0 1Ir 0 0 0 0 0 0 0 0 ID 0 0 • 

o 0 000 0 0 ID 0 ID ft 0 ID 0 0 0 0 0 0 0 0 ID 0 0 0 0 0 ft ft 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 C 0 0 POO 0 0 0 ft 000 0 Q 0 0 0 0 0 0 

000 ~ 0 ~ 0 0 a u 0 0 0 0 000 0 POO 0 0 0 0 Q 000 0 0 000 0 0 ~ 000 0 0 0 0 0 0 0 a 000 0 0 000 0 0 0 

o • 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 ô 000 ô 0 0 0 0 a 0 0 0 0 0 0 0 0 ~ 0 0 0 0 000 0 0 0 0 Q 000 0 0 0 0 0 0 • 0 a 0 0 0 

a 0 0 0 0 d 0 000 0 0 0 a 0 0 0 0 ~ 0 0 0 0 e Q 0 Q ~ 0 0 D 0 0 0 0 0 000 000 0 0 0 0 a 0 0 0 0 0 0 0 0 0 a 0 0 d 

.000000 000 0 ft 0 0 000 a 0 0 0 0 0 0 0 0 0 a 0 ft ft 0 ft 0 000 ft 0 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 a 0 0 0 0 0 • 0 • 

000 0 0 0 0 000 0 0 0 0 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 a 0 0 0 0 0 • 0 000 0 0 000 0 0 

o 0 ô 0 0 0 000 0 0 0 0 0 G 0 4 0 0 0 ft 0 0 0 0 n 000 0 0 ~ 0 0 0 0 0 ~ 0 0 0 0 0 Q 000 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

000 a 0 0 0 0 0 0 0 0 ~ n 0 0 ~ 000 " n 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 a 0 0 ~ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 000 0 0 0 0 0 0 0 000 0 

e 000 0 0 0 0 0 0 ~ 0 0 0 0 0 n a 006 0 U n 0 0 0 0 0 n 0 0 0 0 a 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 a 0 0 

000000000 0 ~ 0 00000 0 ~ 00000000000000000 G 0 0 0 ~ 0 00000000000000'0000 

• 0 0 000 0 0 0 0 0 ft 0 0 0 • 0 0 0 0 0 0 0 0 000 0 0 0 0 0 ~ 0 0 a 0 0 0 no, ~ c u 0 0 000 0 0 D 0 0 0 0 0 • 0 

Date et signature 
du Chef d'équipe 



• REPlf13LIQlŒ POPULAIRE RE'lOLUIIOl:1IA:L?E DE}JE~ 
Travail-Justice-Solidarité 

CABINET DU PREIlIER l'IINISTRE l'1INISTERE DE L' INTERIEUR'~ 
CHARGE DU PlJU~ ET DE LA STATISTillQüE ET DE LA SECURITE 

DIRECTION GENERALE DU PLAN ET DE LA STATISTIQUE 
BUREAU NATIONAL DU RECENSEl'ŒNT 

COMITE HA'EIOILAL DU RECENSEI"IENT 

HECENSEI'1El:T GElŒRAL 
DE LA FOFULATIOlI ET DE L'B.AEITA'I' 1982 

(Prescrit par le Décret nO 272/PRG/79 du 12 Juillet 1979) 

10 CGR ! 

DOCUT1ENT RGPH 4 ter 

DEUXIEME CEl\r:'IF'I Cid DE DECHARGE 
(à remettre a~ Chef d'éq~ipe) 

o 0 0 • 0 0 0 Q 0 • ~ 0 Q 0 0 0 0 0 ft non 0 0 0 0 ~ 0 0 .) 0 0 u 0 • :-

00 .. 0 0 .. 0 ..... 00 ......... 0 .... 0 0 ft 0 .. 0 0 ' • 0 o. 0 .. 0 40 N0 de la ZC 1 -
3. A o ~ 0 ~ 0 0 Q Q 0 Q 0 0 0 0 0 u D 0 ~ 0 c ~ 0 0 0 n 0 0 4 0 0 0 u ~ ~ 

Je reconnais avoir reçu du Chef d'équipe: 0000000000000000000 

~ sacoches des AR contenant les documents resplis de sa ZO. 

Je certifie avoir fait tous les contr81es nécessaires sur les 

renseignements établis par ce Chef d'équipeo 

Date et signature 
du Contr81euI' 

PrénoD et NOI!î:, 

• 0 0 Q 0 0 000 0 0 0 0 ~ 0 Q 0 • 0 0 0 0 0 0 0 Q 

PRO.JET G1.n:/77/PO'i 

Date et sie;nature 
du Chef d'équipe 


